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ATTESTATION D'ASSURANCE 

 

 
Nous soussignés: Certifions que la Société : 

VERSPIEREN SA 
Courtier en Assurances 
8 Avenue du Stade de France 
93210 SAINT DENIS 

ARTUS SECURITE PROTECTION 
5 CHEMIN DE LA DIME 

BATIMENT B – BUREAU 17 
95700 ROISSY EN FRANCE 

 
est titulaire, par notre intermédiaire, auprès de la Compagnie : 
 

ALLIANZ IARD 
1 COURS MICHELET 

CS 30051 
92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

 
d'une police n° 10234140 / 59.228.943 garantissant les conséquences pécuniaires de la RESPONSABILITE CIVILE pouvant 
lui incomber à la suite de dommages causés aux tiers dans l'exercice de ses activités telles que définies ci-après : 
 
 

SURVEILLANCE GARDIENNAGE 
SECURITE INCENDIE (SSIAP) 

INTERVENTIONS SUR ALARME (levée de doute) 
 
 
Prévention de tous les types de risques, tels que vols, cambriolages, dégradations, vandalisme, incendie, fuites d’eau 
ou de gaz, pollutions accidentelles, pannes, explosions, risques industriels, etc. 
 
Sont notamment exclus (voir conditions générales), les dommages survenus alors que l’assuré n’a pas respecté ou n’a 
pas satisfait aux dispositions du livre 6 du code de la sécurité intérieur, ainsi que de ses décrets d’application, 
règlementant les activités privées de sécurité. 
 
M O N T A N T  D E S  G A R A N T I E S  
 

RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION (par sinistre) 
 

TOUS DOMMAGES CONFONDUS ....................................................................................................... 10.000.000 € 
Dont : 
. Faute inexcusable ......................................................................................... 3.000.000 € par année d’assurance 
. Dommages matériels et immatériels consécutifs (y compris vol par préposés) ...................................... 3.000.000 € 
. Dommages matériels non consécutifs .................................................................................................. 500.000 € 
. Pollution et atteintes à l’environnement accidentelles (Tous dommages confondus) 1.500.000 € par année d’assurance 
 
RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE ET/OU APRES LIVRAISON OU RECEPTION  
 

TOUS DOMMAGES CONFONDUS  ....................................................................... 7.500.000 € par année d’assurance 
Dont : 
. Dommages matériels et immatériels consécutifs ................................................ 3.000.000 € par année d’assurance 
. Dommages immatériels non consécutifs et frais de dépose-repose....................... 1.000.000 € par année d’assurance 
. Pertes de clés ..................................................................................................................150.000 € par sinistre 
 
DEFENSE ET RECOURS 
 

. Frais et Honoraires pris en charge quel que soit le nombre de victimes 
  (seuil d’intervention 300 €) ................................................................................. 50.000 € par année d’assurance 
 
 
 
La présente attestation, valable du 01.01.2021 au 31.12.2021, sous réserve du paiement complet des primes, est 
délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne saurait engager l'Assureur en dehors des limites précisées par les 
clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère. La présente attestation n'implique qu'une présomption de 
garantie à la charge de l'assureur. 
 
Fait à St Denis, le 31.12.2020 
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ATTESTATION D'ASSURANCE 

 

 
Nous soussignés: Certifions que la Société : 

VERSPIEREN SA 
Courtier en Assurances 
8 Avenue du Stade de France 
93210 SAINT DENIS 

ARTUS SECURITE PROTECTION 
ESPACE REGLEY 

1 BOULEVARD CHARLES BALTET 
10000 TROYES 

Et ce, en qualité d’assuré additionnel sur la police 
souscrite par ARTUS SECURITE PROTECTION 

 
est titulaire, par notre intermédiaire, auprès de la Compagnie : 
 

ALLIANZ IARD 
1 COURS MICHELET 

CS 30051 
92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

 
d'une police n° 10234140 / 59.228.943 garantissant les conséquences pécuniaires de la RESPONSABILITE CIVILE pouvant 
lui incomber à la suite de dommages causés aux tiers dans l'exercice de ses activités telles que définies ci-après : 
 
 

SURVEILLANCE GARDIENNAGE 
SECURITE INCENDIE (SSIAP) 

INTERVENTIONS SUR ALARME (levée de doute) 
 
 
Prévention de tous les types de risques, tels que vols, cambriolages, dégradations, vandalisme, incendie, fuites d’eau 
ou de gaz, pollutions accidentelles, pannes, explosions, risques industriels, etc. 
 
Sont notamment exclus (voir conditions générales), les dommages survenus alors que l’assuré n’a pas respecté ou n’a 
pas satisfait aux dispositions du livre 6 du code de la sécurité intérieur, ainsi que de ses décrets d’application, 
règlementant les activités privées de sécurité. 
 
M O N T A N T  D E S  G A R A N T I E S  
 

RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION (par sinistre) 
 

TOUS DOMMAGES CONFONDUS ....................................................................................................... 10.000.000 € 
Dont : 
. Faute inexcusable ......................................................................................... 3.000.000 € par année d’assurance 
. Dommages matériels et immatériels consécutifs (y compris vol par préposés) ...................................... 3.000.000 € 
. Dommages matériels non consécutifs .................................................................................................. 500.000 € 
. Pollution et atteintes à l’environnement accidentelles (Tous dommages confondus) 1.500.000 € par année d’assurance 
 
RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE ET/OU APRES LIVRAISON OU RECEPTION  
 

TOUS DOMMAGES CONFONDUS  ....................................................................... 7.500.000 € par année d’assurance 
Dont : 
. Dommages matériels et immatériels consécutifs ................................................ 3.000.000 € par année d’assurance 
. Dommages immatériels non consécutifs et frais de dépose-repose....................... 1.000.000 € par année d’assurance 
. Pertes de clés ..................................................................................................................150.000 € par sinistre 
 
DEFENSE ET RECOURS 
 

. Frais et Honoraires pris en charge quel que soit le nombre de victimes 
  (seuil d’intervention 300 €) ................................................................................. 50.000 € par année d’assurance 
 
 
La présente attestation, valable du 01.01.2021 au 31.12.2021, sous réserve du paiement complet des primes, est 
délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne saurait engager l'Assureur en dehors des limites précisées par les 
clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère. La présente attestation n'implique qu'une présomption de 
garantie à la charge de l'assureur. 
 
Fait à St Denis, le 31.12.2020 


